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Chères Kerbachoises et chers Kerbachois, 

« En mai, ne fais pas ce qu’il te plait » 

« Celui qui t’insulte, n’insulte que l’idée qu’il a de toi, c’est-à-dire lui- 

même ». 

                Auguste VILLIERS de L'Isle-Adam  

La crise sanitaire continue de troubler notre quotidien et le rythme de la       

campagne de vaccination n’est pas à la hauteur des espérances. 

Je suis conscient que bon nombre d’entre vous, les plus fragiles           

notamment, attendent avec impatience de se faire vacciner dans l’espoir 

de jours meilleurs  . 

Nous faisons tous des efforts dans la lutte contre la propagation du virus 

et j’ai conscience du sentiment de lassitude qui peut tous nous gagner 

mais nous devons tous maintenir notre vigilance ! 

Respectons toutes les mesures de protections : port du masque à chaque 

fois que la situation l’exige, distanciation sociale, utilisation régulière du 

gel hydroalcoolique et le lavage régulier des mains.  

J’espère que la venue des beaux jours nous permettra de mieux affronter 

les difficultés de la vie quotidienne.  

En cette période sanitaire, le conseil municipal continue à œuvrer. 

 En un mot sur le budget de la commune : 

Au regard de la situation économique et sociale particulière du moment, 

la Municipalité a fait le choix de ne pas augmenter les taux d’imposition 

cette année. 

Les investissements et actions inscrites au budget 2021 seront financés à 

budget constant et sans recours à l’emprunt. 

Si la crise ralentit notre rythme, elle n’empêche pas pour autant la      

commune de continuer à avancer et de beaux projets se dessinent pour les 

mois à venir. 

                                                                 Daniel FRITZ 

                                                                        Maire  

                                                         et l’équipe municipale  

Mot du Maire 
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DROIT D’EXPRESSION DE L’OPPOSITION MUNICIPALE 
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HORAIRES  

D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

                            MATIN          APRES-MIDI 

Lundi :      9h00 - 11h00      13h00 - 18h00 

Mardi :           Fermé           16h00 - 18h00 

Jeudi :       9h00 - 11h00 16h00 - 18h00 

Vendredi :       Fermé            13h00 - 17h00 

Téléphone : 03 87 87 44 64 

  03 57 31 30 88 

Adresse mail : mairie@kerbach.fr 

PERMANENCES MAIRE                          
ET ADJOINTS 

Du Maire :  

FRITZ Daniel 

Des adjoints : 

STAUDER Astride 

ALBERT Grégory 

BOCK Sylviane 

PEZZINI Sandrino 

A VOTRE ECOUTE 

SUR RENDEZ-VOUS 

En raison de la situation sanitaire nous vous prions de bien vouloir prendre rdv au 

secrétariat de la Mairie avant de vous y rendre. 

SITE INTERNET DE LA MAIRIE      

-                                                      

COMPTES RENDUS DES            

CONSEILS MUNICIPAUX 

Le nouveau site internet de la Mairie est en 

ligne. 

A des fins de respect de l’environnement les 

comptes rendus des conseils municipaux ne         

figureront plus dans l’Avis distribué dans les 

boîtes à lettres. Ils seront prochainement      

consultables sur le site de la Mairie, 

« Kerbach.fr » dans la rubrique AVIS. 

Les comptes rendus des conseils municipaux du 

14.12.2020, 18.01.2021, 01.03.2021 et 

13.04.2021 y figureront. 

Les personnes qui souhaiteraient avoir une    

version papier peuvent en faire la demande    

auprès du secrétariat de la Mairie. 

 

HORAIRES DÉCHETTERIE 

Un Accueil de Loisirs Sans Hébergement devrait 

être organisé, pour les enfants de 6 à 12 ans    

uniquement, au complexe sportif—rue du Stade

– du  

lundi 12 juillet au vendredi 30 juillet 2021 

 

ACCUEIL DE LOISIRS SANS            

HEBERGEMENT 
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LE TERRAIN D’HONNEUR DU 

FOOT 

Après plusieurs dégradations du terrain      

d’honneur, des mesures ont été prises, d’une part 

pour stopper l’arrivée et le passage d’animaux 

sur ce terrain et d’autre part pour le remettre en 

état. 

Dépendant des conditions climatiques diverses 
ainsi que de moyens techniques et                  

organisationnels, l ’accès à cet espace a dû être 
interdit pour une certaine durée en attendant des 
conditions meilleures.  

Relaté par la presse du RL le 21 avril 2021 

Deux sociétés (Opale et Valéco) d’installation     

d’éoliennes ont démarché notre commune. 

La société OPALE a été reçue à plusieurs reprises 

par l’élu local et les conseillers municipaux afin 

d’ exposer le projet  

Un collectif de défense contre l’éolien s’est           

manifesté à peine les démarches entreprises par 

cette société. 

Avant d’aller plus loin dans l’étude de ce projet, 

le Maire a sollicité le conseil municipal en date 

du 13.04.2021 en vue de connaître son avis quant 

à la poursuite de l’étude de ce projet ou non. 

Au vu du résultat de ce sondage : 12 voix contre 

et 3 pour, la société Opale a été avisée que le    

conseil ne souhaitait pas donner suite à l’étude de 

ce projet. 

La société VALECO a été reçue une fois par l’élu 
local et les conseillers en vue d’exposer leur    

projet. A ce jour pas d’autre démarche de leur 
part. 

LES ÉOLIENNES 

VACCINATION 

Les personnes éligibles à la vaccination Covid19 

et confrontées à des difficultés de prise de      

rendez-vous peuvent s’adresser à la Mairie au 

03 87 87 44 64 qui recueillera les                    

renseignements nécessaires et les transmettra au 

centre de vaccination de Forbach                  

(vaccin Pfizer). 

Nous vous rappelons que les activités de votre  

régie locale vont cesser d’ici quelques temps et 
au plus tard à la fin du 2ème trimestre 2021. 

Comme déjà signalé, aucun autre opérateur        
notamment national n’est actuellement présent 

sur ce réseau de très haut débit. 

Les clients de la Régie locale RITEK ont toujours 

la faculté de migrer vers la Régie Fibragglo sans 
se voir imputer de quelconques frais de dossier. 

Actuellement les travaux de raccordement      
peuvent s’opérer dans des délais assez rapides, 
mais faute de démarches en ce sens, Fibragglo 

entreprendra très prochainement la                  
commercialisation de ses offres sur d’autres   
communes ce qui conduira à rallonger les délais 

d’intervention. 

 Lorsque le raccordement est effectué il est 

impératif de rapporter l’ancien modem en Mairie 

dans son carton ainsi que les différents câbles 

fournis afin de cesser le paiement de          

l’abonnement à la Régie. 

FIBRAGGLO 

La municipalité rappelle que le service de       
ramassage des encombrants est strictement       

réservé aux administrés âgés et/ou souffrant d’un 
handicap lourd, sans aide à proximité et ne      
bénéficiant d’aucun moyen de transport          

permettant l’acheminement vers la déchèterie. 

RAMASSAGE DES                           

ENCOMBRANTS 
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CONDITIONS D’ACCES A LA     

MAIRIE ET RESERVATIONS DE 

SALLES 

En raison du contexte sanitaire, l’accès aux     

services de la mairie de Kerbach se fera après 

prise de rendez-vous téléphonique au 

03.87.87.44.64 afin de limiter le nombre de     

personnes présentes en même temps sur un 

même lieu. 

Concernant la location des salles nous vous 

prions de composer le chiffre 1 (CIA = Comité 

Inter-Associations) lorsque vous accéderez au 

nouveau standard téléphonique de la mairie. 

Merci pour votre compréhension. 

De nouveaux espaces de jeux sécurisés  

L’aire de jeux des petits 3-8 ans située devant 

la salle polyvalente a été entièrement              

renouvelée tant au niveau de l’agencement que 

des jeux.  

Elle sera accessible une fois l’engazonnement 

effectif aux horaires suivants : 

en été 8h30 à 19h00 

en hiver 8h30 à 17h00 

Pour les plus grands 

La municipalité a aménagé un nouvel espace de 

jeux dans la cour de la bibliothèque rue de      

Forbach avec une table de ping pong et un baby-

foot. 

Les raquettes de ping pong ainsi que les balles 

seront rapportées par les joueurs. 

Concernant le babyfoot, 1 balle est à disposition 

des joueurs. La balle revient régulièrement une 

fois le but marqué. 

Cet espace est ouvert en été de 8h30 à 20h00 

        en hiver de 8h30 à 17h00 

AIRES DE JEUX 

Panneau Pocket ou comment être informé         

rapidement  

Si ce n’est déjà fait, pensez à télécharger                
gratuitement sur votre téléphone l’application 
« Panneau Pocket » Votre commune vous offre 

ce moyen pour vous alerter et de vous tenir   

informé en cas d’évènements particuliers et/ou 
imminents (climatique, travaux particuliers, cou-

pure d’eau, de gaz ou d’électricité) , ainsi que de 
vous rappeler   certains évènements de la vie 
publique et/ou municipale. 

PANNEAUPOCKET 

Toutes les personnes intéressées peuvent          
participer à cet effort d’embellissement de leur 

maison et de ses abords. Aucune inscription    
préalable n’est requise. 

CONCOURS MAISONS FLEURIES 

La bibliothèque municipale a rouvert ses portes. 
Pour l’instant uniquement le vendredi de 16h00 

à 18h00. Les bénévoles peu nombreux           
souhaiteraient accueillir de nouveaux volontaires 
pour renforcer l’équipe. 

BIBLIOTHEQUE 

Une cabane à livres, crée par les enfants de l’école 
de la classe de Mme Kontzler Sophie en partena-

riat avec la commune, verra prochainement le jour 
au lavoir rue de Sarreguemines. Elle permettra aux 
livres de « circuler » librement et généreusement 

et/ou d’être lus sur place  

CABANE A LIVRES 

C’est à vous de le faire pour lui et par civisme 

envers nous tous. 

Des sachets ramasse-crottes sont distribués 

gratuitement en mairie aux heures d’ouverture 

du secrétariat. 

RAPPEL 
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Nouveauté cette année, vous pouvez établir une procuration de vote directement via internet sur 

https://www.maprocuration.gouv.fr 

 

Le 1er tour des élections régionale et départementale aura lieu le 20 juin 2021 et le 2nd tour le 27 juin 2021. 

 

Appel de volontaires pour assurer le rôle d’assesseurs aux bureaux de vote pour les élections régionale et    
départementale du 20 et 27 juin 2021. 

La commune de Kerbach recherche des assesseurs pour la tenue du bureau de vote de 8h00 à 18h00 sur des 

créneaux de 2h30.  

Les personnes intéressées sont invitées à se manifester rapidement au secrétariat de la mairie (03.87.87.44.64) 

pendant les heures d'ouverture. Si besoin, ces personnes pourront bénéficier d'une prise en charge prioritaire 

pour une vaccination Covid 19. 

ÉLECTIONS : APPEL DE VOLONTAIRES 

LE VOTE PAR PROCURATION 

https://www.maprocuration.gouv.fr
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Qu’est-ce qu’un jardin partagé ? 

C’est un jardin conçu, construit et cultivé collectivement par les habitants d’un village (ou d’un quartier 

quand il se trouve dans une ville)). 

Il se différencie des jardins ouvriers où chacun dispose de sa parcelle et cultive uniquement pour soi   

 

Consciente de l’aspiration de nombreuses personnes à se mettre à jardiner à la fois pour retrouver une activi-

té de plein air, récolter les légumes de leur propre production, les partager et exercer une activité commune. 

 La municipalité souhaite concrétiser ce projet d’un jardin partagé au cœur même du village. 

Nous disposons, d’un terrain d’une superficie de plusieurs ares, vierge de toute intervention depuis plusieurs 

décennies (mis à part un fauchage raisonné annuel) et situé dans une zone sécurisée qui pourrait être divisée 

en diverses zones pour la culture, le compostage, la collecte des eaux de pluie, l’abri pour les outils de base, 

le repos du jardinier…)  

Les personnes intéressées par ce projet commun sont invitées à se faire connaître à la mairie afin que nous 

puissions convenir des conditions de mise à disposition ainsi que de l’adhésion à une charte visant à respec-

ter les enjeux environnementaux (absence d’utilisation d’engrais chimiques, de pesticides, d’herbicides …) 

Nous vous proposons de renseigner le questionnaire ci-joint afin de nous permettre de répondre au mieux 
aux questions que vous vous posez avant la mise en œuvre du projet et nous le retourner dans les meilleures 
délais. 

PROJET DE JARDIN PARTAGÉ 

COURRIER D’UN ADMINISTRÉ 
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Aucune réponse ne sera donnée aux courriers anonymes ainsi que pour toute      

affaire engagée en justice. 

 

C O M M U N I Q U O N S  
 

 

Cette page vous est réservée pour communiquer avec votre Municipalité. 

Quelque chose à dire : une idée, une critique, une proposition, une question…adressez-la à l'aide de ces 

lignes. Il sera répondu dans le bulletin AVIS ou personnellement. 

N'HESITEZ PAS, VOTRE "AVIS" COMPTE. 

 

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Nom, Prénom, adresse : ________________________ 

___________________________________________________________________________ 

J'autorise la parution de mon courrier dans un prochain "AVIS". 

 

Signature 

 

(à déposer en Mairie ou dans la boîte aux lettres). 

R A P P E L  
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LE COIN DES ENFANTS 
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